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Arras, le 11 mai 2018 

 
 
 

Élection municipale partielle dans la commune  
de ANNEZIN (arrondissement de Béthune) 

 

Les électeurs de la commune de ANNEZIN sont convoqués le dimanche 17 juin 2018, 
et en cas de second tour, le dimanche 24 juin 2018, en vue d’élire les 29 conseillers 
municipaux et communautaires.  

Les déclarations de candidature seront reçues à la sous-préfecture de Béthune 
(Bureau du développement durable du territoire) : 

 
- pour le premier tour de scrutin, du lundi 28 mai au mercredi 30 mai 2018, de 

9h à 12h et de 14h à 16h et le jeudi 31 mai 2018, de 9h à 12h et de 14h à 
18h ; 
 

- pour le second tour de scrutin éventuel, du lundi 18 juin au mardi 19 juin 2018, 
de 9h à 12h et de 14h à 18h.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


